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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

NE PAS METTRE LA CONTRACTUALISATION  

AVANT L’ORGANISATION DES PRODUCTEURS ! 

 

La contractualisation à marche forcée que veut nous imposer le Ministre de l’Agriculture n’est pas 

la solution miracle aux difficultés rencontrées par les filières laitière, légumière et fruitière ! Elle 

n’est nullement garante d’une stabilité du revenu ! 

 

La FRSEA* et les JA** de Bretagne dénoncent la précipitation avec laquelle les Pouvoirs Publics 

nous imposent le principe de contrat entre les industriels et les producteurs, et ceci sans laisser de 

place à une réelle concertation avec la profession. 

 

Le Ministre met la charrue avant les bœufs ! 

 

La priorité aurait dû être donnée à l’organisation des producteurs et surtout en association 

d’organisations de producteurs ! En effet, en l’absence d’une organisation de producteurs à même 

de pouvoir négocier collectivement pour le compte de ses adhérents l’ensemble des clauses, au 

travers du mandat de négociation, les relations commerciales d’un producteur face à l’acheteur 

sont totalement déséquilibrées ! C’est pour cela que la FRSEA et les JA de Bretagne demandent  

que le Ministre de l’Agriculture : 
 

� mette tout en œuvre pour permettre aux producteurs de s’organiser tel que cela a été proposé 

et appuyé par le Commissaire à l’Agriculture, Dacian Ciolos, en décembre dernier dans le cadre 

du « mini-paquet lait », 
 

� et reporte l’application du décret rendant obligatoire les contrats en agriculture jusqu’à ce que 

les agriculteurs obtiennent les moyens législatifs de s’organiser !  

 

La FRSEA et les JA de Bretagne invitent les producteurs à la plus grande vigilance et à s’entourer du 

conseil de leur fédération de producteurs sur les éventuels contrats qui leurs seront proposés dans 

ce laps de temps. Aucune obligation n’est faite aux producteurs de signer ces contrats. Donc, dans 

l’attente de plus de clarté, n’acceptez aucune signature. 

 

Contacts : 
 

FRSEA Bretagne :  

       - Laurent KERLIR (Président) - Tél : 06 75 86 74 63 

       - Frank GUEHENNEC (responsable lait) - Tél : 06 78 47 07 21 
 

JA Bretagne : Frédéric DANIEL - Tél : 06 26 65 33 00 


